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01/09/2015

HONORAIRES SUR VENTES HABITATIONS (TTC)

2800 € + 4% TTC du prix de vente frais d’agence inclus
a la charge du vendeur sauf stipulation contraire indiquée au mandat

Exemples :
Prix de vente 100 000 € frais d’agence inclus de 6 800 € soit 6,8 % TTC
Prix de vente 200 000 € frais d’agence inclus de 10 800 € soit 5,4% TTC
Prix de vente 350 000 € frais d’agence inclus de 16 800 € soit 4,8 % TTC
Prix de vente 560 000 € frais d’agence inclus de 25 200 € soit 4,5% TTC

HONORAIRES SUR VENTES FONDS DE COMMERCE ET DROITS AU BAIL (HT)

2400 € HT + 6% HT du prix de vente frais d’agence inclus
a la charge du vendeur sauf stipulation contraire indiquée au mandat

Exemples :
Prix de vente 60 000 € frais d’agence inclus de 6 000 € HT soit 10 % HT
Prix de vente 100 000 € frais d’agence inclus de 8 400 € HT soit 8,4% HT
Prix de vente 150 000 € frais d’agence inclus de 11 400 € HT soit 7,6% HT

HONORAIRES SUR VENTES EN VIAGER (TTC)

Identique a la vente en pleine propriété, honoraires calculés sur la valeur vénale.
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HONORAIRES SUR LOCATION HABITATIONS (TTC)

Bailleur :

- entremise et négociation : 2% du loyer annuel hors charges
- visite, dossier locataire, bail : 8 € du m? avec minimum de 200 €
- état des lieux : 3 € du m? avec minimum de 80 €

Locataire :
- visite, dossier locataire, bail : 8 €dum?
- état des lieux : 3 € du m?

HONORAIRES SUR LOCATION COMMERCES ET LOCAUX PROFESSIONNELS

2 mois de loyer hors taxes a la charge du preneur (négociation, bail, état des lieux)

HONORAIRES DE GESTION LOCATIVE

a la charge du bailleur

- gestion mensuelle :

5% HT des sommes encaissées (loyer + charges + TOM) soit 6% TTC
sauf garages, caves, remises : 7,5% HT des sommes encaissées soit 9% TTC

- frais de relance recommandée : 12 € TTC

- vacation supplémentaire : 60 € TTC / heure
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